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ont été maintes fois exposée. le prétends que
les griefs de la Coloinbie-Anglaise sont bien
fondés; il y a longtemps que cette province
souffre. Les chemins de fer fixent ce tarif,
en disant: Nous ciigenmns le maximum que
le publie posera supporter. Or noua l'avons
supporté trop longtemps e Coloable-Anglai-
se et les gens ne l'endureront ph.s guère, car
ils quittent graduellement leurs fermes. [l
est temps non seulement d'aider et d'escou-
rager les gens à rester sur leurs ten-es, mais
de les mettre -w le mênu pied de conte-
rafla que les autres provinces.

Voilà tout ce que noua demandons. Nous
ne réclamons point de préférence injuste ou
quoi que ce soit que les autres provinces n't
pas. Nous ne demandons pas urne prime de i
cents le boisseau sur le blé, ni une jsubvention
de $990,000 aux chemins de fer, (comme on l'a
fait ea 1031 pour leur permettre de transpor-
ter, à raison de 86.98 la toure, du charbon
dent le transport revient réellement à MU au
314 la tonne. Pourquoi ainx'derait-in tout
cela aux autres parties de paya quand on ve-
fuse à la Colombie-Anglais les mêmnes ta-
ris- justes et ýraisonnables dont jouissent les
autres provinces?

En teominant, penette-ei de vous dire
que, si la fusion des deux réseaux se produit,
neus ne pouvons savoir ce qui adviendra daes
tarife de transport. C'est pour cette raison
qu'on ce mment, avec l'agricuitua' dans l'état
où elle est, j'en appel4e à ka Chanbre peur
quelle donne tout son appui au projet de loi.
Je le fais au nom du peuple de Ma Colombie-
Anglaise sdn qu'i puisse êtfre traité de k même
raseuse quàe les citoyens -a" autres provinces.

L"bon. R. J. MANION fr±ilstre des Che-
mine de fer et des Canaux): le n'ai pas flin-
tention, monsieur l'Orateur, d'occuper long-
temps la Chambre. J'ignorais, msleuemjoe-
ment, que l'onorable député (M. Reid) et
l'intention de propoïser aujourd'hui la le c-
tare de 'ce projet de loi, bien que la motion ait
figuré au 'Feuilleon depuis tris longtemps.
Le fait est que j 'avais appelé attention de
l'honorable député, non pas une fois, msais à
plusieurs rpiesur l'entente tenwoealoe à
laquelle nous étions arrivés, lors de la eowé-
sence interprovinciale et iui s.vait été aceeptée
soMme ntisfaisante à l'époqu1e, du moins par
les quatre Provinces de 1'Ouest, ce qui me lais-
sait espérer que ?hoorble dléputé aurait Ra
patIence ae consater quels état les termes
de ce .osopom"is avet de demander le vote
sur oe projet de loi.

Par ce bill, l'honorable député demande à lIa
Qiambra dis se constituer en corps établissant
les taiEmfa de transport. Je prétends, monzleur
l'Orateur, que, si le 'Gouvernement n'est pas
constitué pour établir des tarifs, la tiambre

dMs coamauxe est encore moins un corpe or-
ganisé pour préparer et iMpos &es tari&e
Depuis bic us @rnées, nous avous au paya
urne eoxnmimon de. étains de We dSt les
fonctions consistent & enquêter au sujet des
tmarf de tranqxrt qui lui omt soumis Mar tes
diverses parties dut paya, et à rendre dms dkci-
sons touchant ow tarifs. C'est dans ce but
que ceitte Snmmiasio a été insttuée, aREn d1en-
lever au Goesvenwut et au parlement [la
tâche dkentrer dam des questions aussi tech-
niques que l'é" em des tari*,quesiiJe
(lourvement nii tie Parlement ne sont aptes
à étudier convenablement. Pou cette raison
SEUL-, et -u toumber u fond de ia question,
je prétends que ce 1>41 ne devrit pas être
adopté par ka Chambre des communes.

Le compromis auquel j'ai fait allusion a été
accepté par dus lettre ou des télérme qui
m'ot été adressés de la part des quatre pro-
vinces de FOueet. Aui mure de ia conférence

intrprvielaealors que l'entente a été cou-
cène, dmSon des provinees de l'Ouest était
represeutée pur deux délégués, exception
faite de la Cooabie-Àngklaie qui était Tepré-
@eutée par eau ministre des Finiances, M.

vinces se sont dédorés pleinement satisfaits du
eMearMis, moais son approbatiýon a été
différée jqu'à* ce que la propositio fût sou-
mise par écrit aux provinces. La proposition
a domue éft ée, soumise par écrit aux pro-
vinces et je répète que j'ai reçu des quatre pr-
vinces l'spprobetion de cet arrangement
comme cnstituant un compromis satisfaisant
pour le moment. Je vous demande donc,
monsieur M'rateur, comme je le demande à
tou-te la Chimbre, mi je dois accepter l'opiuioa
dûa gouvereement de la Cdombe-AngtaiSe et
des autres provinces de luest oui la parole
de mrou honorable ami de la gauche. L'hono-
rable député de New-Westmhnster (M. Reid)
?est apparemment arrogé le droit de psrler

au nom de toute ka Clbi-gaise Hsou-
lève de nombreuses questions très importantes
et s'imagine prdbahblemeut que ma parole doit
kie e erier mot su %e sujet, et être acceptée
purle te parlement et tout le
pays. Pour ma part, je reuse de lVaooepter et
je ne pense pu que la chambre et le pays en
général weqaaient aceepter sa parole contre
celle &ew govremn m pouvoir en Cooi-
Nie-Anglaise et dan les *mis autres provinces
de fOuet.

Je désire aussi faim' dsoer à foorshe
dépaté que, sur -ce poiat, la Chambre ds
commues éha avant soM sa#ç'ée a vu des
chamrpm se lever u nom de la comnti-
Anglaim. Je edige I la ChaUmbre depuis dix-
sept ams et étirant cette pérode j'ai vu, pows
ainsi dire là toutes les semsions, des députés &e


